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Fausses évidences. Statut de réfugié et politisation. Stéphane DUFOIX. Si l'on veut prendre la mesure de la

population « émigrée » politiquement active, il est nécessaire de dépasser la correspondance implicite entre le statut

de réfugié et le caractère politique de la migration. En effet, quatre raisons plaident en faveur d'une dissociation entre

réfugié et politisation - l'impossible détermination des causes du départ, la fausse évidence de la nature politique de la

migration des intellectuels, l'existence de militants politiques ne disposant pas du statut de réfugié, et enfin l'existence

de réfugiés sans raisons politiques. Par conséquent, nous plaidons en faveur d'un changement de regard pour faire

de l'activité politique en exil et de ses cadres - ce que nous appelons l'exopolitie - un objet d'étude à part entière.
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